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BONNE RENTREE A TOUS 
 

Le Groupement de Parents souhaite à tous les enfants du Perray et à leur famille une 
bonne rentrée et une bonne année scolaire 20012/2013. 

 
Composée de parents bénévoles, soucieux de suivre au plus près la scolarité de nos enfants, notre association a été créée 
en 1993 à la maternelle du Pont Marquant, qui comptait alors 4 classes. Depuis, les écoles se sont agrandies, et notre 
association a toujours été présente pour, vous écouter, relayer vos questions, trouver des solutions, et vous 
informer . Nous privilégions le dialogue avec les différents acteurs de vie scolaire et péri-scolaire. 

Adhérer au Groupement de Parents, c’est participer davantage à la vie scolaire de votre enfant, c’est 
mieux connaître son école, c’est pouvoir donner votre avis lors des conseils d’école. 

Notre particularité : ne faire partie d'aucune instance nationale. Nous exprimons le sentiment des 
parents et réagissons en fonction de l'expérience, des particularismes locaux et de la sensibilité de 
chacun de nos adhérents. 

Si vous souhaitez adhérer au Groupement de Parents, nous serons heureux de vous accueillir.  

FORUM DES ASSOCIATIONS 
samedi 8 septembre 2012 

à la Mare aux Loups 
 

Comme chaque année, nous y serons 
présents 

Venez nous y retrouver! 

En attendant, n’hésitez pas à consulter notre 
site internet : 

http://groupementdeparents7.free.fr/ 

Suivi des effectifs 
 
Cette année encore nous serons présents dans les 3 
écoles  le jour de la rentrée  et  nous n’hésiterons 
pas à mener les actions nécessaires si les effectifs 
dans les classes étaient  trop importants. 

 

BONNE RENTREE A TOUTES ET A TOUS ! 

 

NOTRE PROCHAINE 
REUNION 

Mardi 11 septembre 2012 à 20h 
Salle du Vieux Puits 

(Derrière la mairie) 

Venez nombreux ! 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du changement dans les équipes pédagogiques 

Cette année quelques mouvements dans les équipes enseignantes : des départs, des 
arrivées ! Alors bienvenue à:  

� l’enseignant(e) qui prendra la décharge de Mme LECOSTAOUEC, directrice de l’école 
des Platanes Mme CRASNIER, étant affectée dans une autre école.  

�  ainsi qu’à l’enseignant(e) qui prendra la décharge de Mme NEVEU, directrice de 
l’école maternelle du Pont Marquant 

� Mr BULLOU qui arrive à la Barantonnerie. 

INFOS  PRATIQUES   
 

• Les annulations ou  inscriptions au centre de loisirs et à la cantine  peuvent être faites par 
internet à l’adresse suivante :  service.scol@leperray.fr 
(Les annulations de cantine doivent être faites la veille avant 10h00 et le vendredi pour le 
lundi) 
 

• Les menus sont consultables sur le site de la mairie à l’adresse suivante : 
http://www.leperrayenyvelines.fr/ rubrique votre quotidien/scolaire et périscolaire/restauration 
 

• Rappels :  
Les enfants sont pris en charge par les animateurs du CLSH le matin à partir de 7h30.Il est 
important de ne pas les laisser seuls devant l’entrée.   
 

De même, afin de ne pas laisser vos enfants sans surveillance devant l’école (il n’y a pas toujours 
de policier municipal en faction) veillez à ne pas les déposer trop tôt ! 

• Les comptes-rendus de conseil d’école sont consultables sur le site de la mairie et sur notre 
site internet. Toutefois, si vous n’avez pas accès à internet ou si vous désirez une copie papier 
du compte rendu, vous pouvez vous en procurer  auprès de la directrice d’école. 

APPEL AU CIVISME ! 
 

Plusieurs stationnements pour personnes 
handicapées ont été prévus devant les écoles : 1 
devant chaque école élémentaire, un devant la 
maternelle et un devant la crèche. 
 
Merci de les respecter, notamment ceux 
situés sur le parking de l’école maternelle et de 
la crèche, afin de faciliter l’arrivée des enfants 
handicapés qui fréquentent cette école. 

INFOS UTILES  
 

 Même si votre enfant ne fréquente pas le 
centre de loisirs, n’hésitez pas à remplir la 
fiche d’inscription  qui vous a été  fournie à 
la fin de l’année. L’inscription en 
occasionnel ne coûte rien et n’engage à 
rien. Toutefois, en cas d’imprévu, votre 
enfant pourra être pris en charge, à titre 
exceptionnel, si le CLSH possède une  
fiche d’inscription. 

 Les nouveaux arrivants peuvent se procurer 
les fiches d’inscription pour le CLSH ou 
pour l’étude, soit par Internet sur le site de 
la mairie, soit en mairie. 

 



Devant le succès rencontré l’an dernier, notre association parrainera cette année encore l’association Love 
in the box qui distribue des cadeaux pour les enfants nécessiteux. Plusieurs dizaines de boîtes avaient 
récoltées dans les écoles du Perray en Yvelines. Nous vous remercions encore de votre générosité ! 
 



 

Comment pouvez-vous contacter le Groupement de Parents ?  

� PRESIDENTE : Laurence DALLEMAGNE: 06 70 64 20 78  

(laurencedallemagnegp@sfr.fr) 

� ECOLE DES PLATANES : Blandine LECLERC-FLECHE : 06 87 30 06 96                                               

� ECOLE DE LA BARANTONNERIE : Muriel LEPLATRE : 06 62 95 12 55 

� ECOLE DU PONT MARQUANT : Marie NIETO : 06 82 37 29 20  

                                                             Sophie VIDEUX : 06 03 88 04 42  

� COLLEGE LES MOLIERES-Les Essarts le Roi : Chantal GORECKI : 

o  01 34 84 60 15  / 06 83 24 85 01 (chantal.gorecki@wanadoo.fr)   

� Via notre site internet : http://groupementdeparents7.free.fr/ 

Et bien sûr en nous rencontrant, à la sortie des écoles. 

 

Rappels utiles : la sécurité de nos enfants aux abords des écoles est affaire de nous tous 
 
Comme à l’accoutumée, nous pensons qu’il est de notre devoir de vous rappeler que la sécurité des parkings 
est l’affaire de tous et qu’il s’agit de la vie de vos enfants. Il ne faut pas attendre la survenue d’un accident 
grave pour agir.  
Aussi, nous devons tous respecter quelques règles de civisme de base : 
• Rouler au pas (30 km/h maximum) 
• Respecter les emplacements de parking  

• Ne pas s’arrêter n’importe où et respecter  absolument le principe du dépose-minute pour un arrêt court  
• Respecter le sens giratoire 

• Faire particulièrement attention aux enfants à vélo. 

• Respecter les lignes jaunes au sol. 


